
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Dans la région de Carlow 80 km au Sud de Dublin  
Au poste avec filets de camouflage 
Dans les cultures /Colza, orge, petit pois, blé 
Chasse de 6h à 19 h Guide Français  
Devis 2 jours de chasse - 3 nuits (prix par chasseur) : en hôtel 3* 
Chambre double en pension complète 

 
PRIX DU SEJOUR : 800 € par chasseur hors billet avion et location de voiture. 

 
• Supplément single 25 € par nuit  
• Location voiture nous consulter. 
• 1 licence de chasse pour une arme compris arme supplémentaire 5 €  
• Boite 25cartouches  / 9 €. 

 
Inclus dans le Prix :  
Permis de chasse et formalités  
2 jours de chasse au poste avec guide   
Matériel de chasse fourni  
Séjour en pension complète hôtel 3 * pour les chasseurs et accompagnants 
 
 Non inclus :  
Vol Paris Dublin ou Province Dublin,  nous consulter. 
Transfert Dublin zone de chasse Dublin  
Location de voiture. 
Boisson de bar et de table  
Cartouches. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
REGLEMENT………………………………………………………………………………………………// 

 
CONDITIONS DE CHASSE 
Procédure d’obtention du permis de port d’arme et de chasse. 
Irlande : à compléter et signer le formulaire de demande de chasse (fourni à la réservation) en le complétant aux endroits indiqués et le renvoyer avec 
l’original de la carte européenne d’arme de feu (à demander auprès de votre préfecture), avec la copie de l’assurance RC  chasse. 
Ecosse/Angleterre: les renseignements concernant le demandeur (nom, prénom, adresse, profession, date de naissance) et l’arme (marque, calibre et 
numéro de fusils) avec l’original de la carte européenne d’arme à feu ainsi que la copie de l’assurance responsabilité civile chasse.  
Autres destinations : nous consulter. 
 
ATTENTION : il faut compter de 4 à 6 semaines pour l’obtention du permis de chasse Irlandais ou Ecossais. 
 
 ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE CHASSE 
Elle est obligatoire. Chaque chasseur doit faire le nécessaire auprès de sa compagnie pour que son assurance RC chasse le couvrant sur la France 
, étende ses garanties à l’Eire, à l’Ecosse ou à l’UE. 
 
ASSURANCE PERSONNELLE ACCOMPAGNANT 
Il est conseillé aux accompagnants de se munir d’une assurance personnelle responsabilité civile, type Europ Assistance pour toute la durée du séjour. 
 
ASSURANCE ANNULATION 
Pour le cas où vous devriez annuler votre séjour pour une raison grave (accident avec hospitalisation, décès ...), il est souhaitable de se munir d’une 
assurance annulation. Nous pouvons vous la souscrire, soit en assurance simple, soit en multirisques, suivant votre désir. 
 
VOL ET PERTE PENDANT LE SÉJOUR 
UCP, ainsi que tous ses fournisseurs, ne peuvent être tenus responsables du vol ou de la perte d’objets appartenant aux clients, lors de leur séjour. 
 Aucun remboursement ou dédommagement ne sera effectué.  
 
RESPONSABILITÉ DES FERMIERS ET DES PROPRIÉTAIRES TERRIENS 
Le chasseur exerce son droit de chasse à ses risques et périls et dégage les fermiers, les propriétaires terriens ainsi que la compagnie, de toute 
responsabilité en cas d’accident de chasse. 
L’obtention par nos soins d’un permis de port d’arme et de chasse pour le compte d’un chasseur implique l’acceptation sans réserve par ce dernier  
de cette clause. 
 
RESPECT DE LA PROPRIÉTÉ 
Chaque chasseur est tenu de préserver le bon état du territoire de chasse. Il doit notamment veiller à refermer les barrières derrière 
 lui, ne pas abîmer les murs de pierres et ramasser ses douilles. 
 
RESPECT DU GIBIER 
Chaque chasseur doit se conformer aux instructions concernant le gibier autorisé à la chasse et s’informer s’il a le moindre doute. 
 
GUIDES 
A la fin de chaque journée de chasse, les clients devront penser à récompenser le(s) guide(s) par un pourboire d’un montant à leur 
convenance (environ 20 euros ou £ 20 par personne par jour en moyenne  suivant le pays de destination). 
 
TRANSPORT PAR AVION DES ARMES ET  MUNITIONS 
(Législation du transport aérien) 
 
TRANSPORT DU FUSIL ET MUNITIONS 
Le fusil doit être transporté dans un étui rigide fermant à clé. Les munitions doivent être placé dans une mallette à cartouches 
 individuelle, prévue à cet effet dont le poids avec les cartouches ne doit pas excéder 5 kg (législation AER lingus et Air France). 
 Des munitions en calibre 12, 16 et 20 sont disponibles sur place (en boite 25). 
 
IL EST FORMELLEMENT INTERDIT DE METTRE DES CARTOUCHES DANS SA VALISE. 
IL EST IMPÉRATIF D’AVOIR LES PAPIERS D’IDENTITÉ (CARTE D ’IDENTITÉ, PASSEPORT) EN COURS DE VALIDITÉ,  
SOUS PEINE D ’ ÊTRE REFUSÉ A L’EMBARQUEMENT. 
 
 
CONDITIONS DE PAIEMENT……………………………………………………………………………// 
 
Il est exigé 50% à la commande, le solde 30 jours avant le départ. 
Si la réservation s’effectue à moins d’un mois avant le départ, la totalité du montant du séjour vous sera demandée à l’inscription. 
 
MODE DE RÉGLEMENT 
CB , virement, chèques à l’ordre U.C.P. Mr Gayraud  
NOUS POUVONS NOUS CHARGER D’UNE LOCATION DE VEHICULE SUR PLACE, SI VOUS LE SOUHAITEZ. 


